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ARGENTINE 

Loriginal espagnol/ 

17 septembre 15'7l 

L' avant-projet de convention internationale sur la protection des journalis -t;:.es 

en mission perilleuse, que · la Commission des droits de 1 1 homme a examine pendant un, 

partie de sa derniere session et qui a ete ensui te adopte par le Conseil economique 

et social, lequel a decide de le transmettre a 1 1Assemblee generale pour examen a 

sa vingt-sixieme session, a ete etudie avec grand inter~t par le Gouvernement 

argentin, qui approuve dans leur ensemble les dispositions de ce texte. 

Le Gouvernement argentin estime cependant que les notions de "journaliste 11 et 

"mission perilleuse 11 n' o~t pas ~te . definies avec suffisamment de precision. A cet 

egard, il juge _ plus satisfaisantes le_s definitions de ces termes figurant au 

cha pi tre premier, paragraphes 3, 4 et 5, de 1 1 "Avant-projet de convention pour la 

protection des journalistes en missions perilleuses" qui a ete redige par la 

Commission internationale de juristes et adopte au Congres de Montecatini en 

mai 1968. · Le texte de ces dispositions est le suivant : 

11 3. Par I journaliste', on entend tout correspondant, reporter, photographe., 
cameraman OU technicien de presse, ayant ete dument accredi te, conformement 
aux dispositions· de la presente Convention. 

4. Par 'presse', on entend tousles moyens d'information suivants : agences 
de presse, ' journaux et periodiques, radio, television, actuali tes filmees. 

5. Par 'mission dar-gereuse', on entend toute mission entreprise par un 
journaliste en vue de recueillir des informations et dans laquelle il existe 
ou peut survenir un risque de danger pour sa vie, _ son integrite corporelle 
ou sa liberte. Cette definition d'une mission dangereuse s'applique notamment 
aux cas ou il s'agit de couvrir des situations de guerre declaree ou non 
declaree, de guerre civile, d 1 operations de guerilla, d 1 emeutes OU de 
manifestations." 
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/Original ,anglais7 - -
29 septembre 1971 

L' i:.ustralie s'est felicitee de l'initiative prise dans la resolution 2673 (XXV) 

de 11 1-\ ssemblee generale et elle a appuye cette decision. Elle est resolument en 

faveur de la redaction d'un accord international tendant a mieux assurer la -

protection des journalistes effectuant une mission perilleuse. 

Les autorites australiennes ont examine attentivement le texte de l'avant­

projet redige par la Commission des droits de l'homme, dont elles approuvent dans 

l'ensemble l es objectifs. 

Soucieuses de contribuer utilement a la redaction d 1 un accord international 

sur la question, les autorites australiennes soumettent une version revisee de 

l'avant-projet de la Commission des droits de 1 1 homme. Ce texte figure en annexe 

a la presente note. Comme on le verra, cette version revisee reprend nombre d'idees 

contenues dans 1 1 avant-projet de la Commission. Souvent les modifications apportees 

tendent simplement a clarifier le libelle et a ameliorer la forme. Dans d1 autres 

cas, en ce qui concerne l 1 identification des journalistes sur le lieu des operations 

par exemple, les modifications visent a preciser la portee du projet. 

On trouvera ci-apres un commentaire des modifications de fond . Les articles 
' indiques en marge renvoient, aux articles du projet australien. 

,.\rticle premier Le projet de la Commission des droits de 1 1 homme a ete modifie 

afin de repondre plus exactement au but de la Convention, tel 

qu 1 il ressort du titre et du quatrieme alinea du preambule de 

la resolution 15 (XXVII). 

Article 2 Nous avons modi fie les conditions dans lesq_uelles un journaliste 

beneficier~it de la protection de la Convention. La formule 

"en vue de recueillir des informations devant etre diffusees 

par un moyen d 1 information destine au public" est trop vague. 

Le remplacement de ces termes par "exercice normal de la 

profession de journaliste" prend en consideration, comme il. 

est necessaire de le faire, le droit qu'ont les autori~es 

I .. . 
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.:'1rticle 3 

nationales de determiner si, et dans quelles conditions, un 

-journaliste est autorise a etre present dans un conflit arme. 

De par son objet, la convention releve du domaine des droits 

de 1 1 homme, pour la protection desquels il existe deja un 

~rgane de l'ONU. Cet organe est autorise (art. 66 a 71 du 

regle~ent interieur des commissions techniques du Conseil 

economique et social - document E/4767, 1970) a creer des 

sous-commissions, et il semblerait indique de confier a une 

sous-commission le soin de surveiller l'application de la 

convention. lT'est-ce pas de la Commission des droits de 

l'homme qu 1 emane initialement l'instrument? Cependant, si la 

carte de sauvegarde etait delivree par une sous-commission, 

des problemes pourraient se poser au cas ou des demandes 

seraient rejetees. 

Nous -estimons que, sur le plan pratique, la delivrance des 

cartes de sauvegarde par une autorite nationale presente des 

avantages considerables. 11 serait deraisonnable (et adminis­

trativement tre s couteux) de s'en remettre a un organe inter­

national du soin de delivrer des milliers de cartes de 

sauvegarde. Une_ procedure devrait etre instituee pour assurer 

la delivrance des cartes pendant les periodes ou cet organe ne 

siege pas et, si, par souci de rapidite et d 1 efficacite, le 

Secretariat etait habilite a s'acquitter de cette tache, 

l 1 organe international en question se trouverait prive de toute 

veritable raison d'etre. En outre, la delivrance des cartes de 

sauvegarde par une autorite nationale met en evidence le 

caractere protecteur de ce document. Enfin, la convention 

devant se suffire a elle-meme et n'appeler aucun commentaire 

explicatif, nous considerons que les conditions auxq_uelles la 

carte est delivree et les attributions des autar:i_tes de 

delivrance et de surveillance devraient etr2 ~efinies dans cet 

instrument. Si ces questions etaient 1a:;_ >: see~0 a la discretion 

d' un organe international encore inde"'uerrr:_r.e, le protocole qui 

I . .. 
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serait ulterieurement annexe a la convention pourrait ne pas 

etre acceptable pour les Etats, qui hesiteraient alors a adherer 

a 1 1 un et l 1 autre instruments. 

Un organisme international est necessaire, a qui il faut confier 

des attributions generales de surveillance [vo'i.r notre 

article 10 4l/ pour que la convention ait veritablement ~upres 

des Etats valeur d 1 instrument international. 

La disposition du projet de la Commission des droits de 1 1 homme 

serait, semble-t-il, difficilement applicable. En effet, un • 

journaliste devrait demander une nouvelle carte chaque foi s 

qu'il change de region d 1 operations. Or les circonstances de 

ce changement de region ne lui permettraient peut-etre pas de 

faire cette demande. 11 serait plus raisonnable de delivrer une 

carte universellement valable de duree determinee et 

renouvelable. Cette formule ne porterait pas atteinte au droit 

des Etats de determiner s'il s 1 agit d 1 un conflit arme, ou un 

journaliste peut pretendre etre legitimement present. 

11 est impossible de prevenir les falsifications, mais nous 

estimons qu'une authentification est necessaire pour que la 

carte soit consideree comme ayant une certaine valeur. 

Un correspondant etranger qui peut etre appe le a partir d'un 

jour a l'autre fait generalement en temps voulu les f orma lites 

requises (passeport en cours de validite, certificats de 

vaccination, etc.) et l'on peut raisonnablement attendre de l ui 

qu 1 il soit muni d 1 une carte de sauvegarde en cours de validite. 

Quoi qu'il en soit, tout journaliste qui souhaite beneficier de 

l a protection de la convention doit etre tenu de se conformer 

aux exigences de cet instrument. 

Nous ne pensons pas qu'un Etat serait competent :i;;our delivrer 

une carte a des ressortissants d'un autre pays, d'abord parce 

que des problemes d 1 identification se poseraient et ensuite 

parce que cela outrepasserait sa competence. 

/ ... 
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Article- 7 

Article 8 

Article 9 

},rticle lO 

Le sens de l'article est precise. Une carte peut etre valide 

au regard de la convention sans etre pour autant necessairement 

reconnue par une partie au conflit. 

Nous avons supprime la mention de "toute autori te competente IT, 

qui n 1 est pas claire. 

La convention devant etre un instrument qui se suffit a 
lui-meme et n 1 appelle pas de commentaires explicatifs, nous 

pensons que le signe distinctif devrait etre decrit dans la 

convention (voir art. 9). Faute de quoi, la convention serait 

incomplete et des precisions devraient y etre apportees 

ulterieurement sur un point important. 

Nous considerons que les couleu~s proposees formeraient la 

combinaison la plus aisement reconnaissable. Habituellement, 

et cela essentiellement pour des raisons pratiques, les 

journalistes qui se trouvent dans des zones de combat portent 

un uniforme militaire, ce qui ne permet pas de les distinguer 

des membres des forces armees. En fait, cette pratique 

compromettrait le statut protecteur que la convention entend 

leur accorder. Nous proposons done d'in-terdire le port de 

l'uniforme militaire. 

Les obligations qui incombent aux parties a un conflit et celles 

qui incombent aux Etats parties a la convention n'etant pas 

necessairement identiques, nous jugeons approprie de les 

considerer separement. 

On ne peut attendre des combattants qu 1 ils arretent les 

operations militaires pendant qu 1 un journaliste presente ses 

documents d'identification. Cependant une fois cette identite 

etablie, les autres dispositions sont applicables. 

En periode de conflit arme, les ressortissants d 1 un Etat qui 

sont journalistes ne beneficient pas d'une protection plus 

etendue que celle qui est accordee aux autres citoyens. Un 

journaliste etranger ne peut done pas reclamer une protection 

/ ... 
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speciale. Etant donne que nous ne voyons pas clairement quelle 

obligation confere exactement la disposition de 1 1 avant-projet 

de la Commission, nous avons enonce une obligation qui 

correspond a ce qui est possible - et au maximum de ce qui est 

raisonnablement faisable - en periode de conflit arme. 

Les ob ligations d'un Etat partie a la convention ne sont_pas 

necessairement celles d 1 une partie a un conflit arme. L'un 

des moyens d'assurer l'application du droit humanitaire inter­

national en periode de conflit arme est d 1obtenir de la 

communaute internationale ou d'Etats amis qu1 ils fassent 

pression s ur l es participants. C'est pourquoi nous cherchons· 

a amener les Etats a assumer ce role eu egard a la convention . . 

De meme, les Etats parties a la convention qui ne sont pas 

parties a un conflit arme pourraient prendre les mesures de 

publicite et s 1 acquitter des fonctions humanitaires prevues par 

la convention. 

Ces artic les n 1 appellent aucun commentaire. 

I 
I • • • 
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PROJET D1 ACCORD INTERNATION_!'.,L ASSURANT - IA PROTECTION DES JOURNALISTES 
EN MISSION PERILLEUSE : PROJET PRESENTE PAR L' . .\USTRALIE 

Article premier 

la irotection accordee par la presente Convention s'applique aux ~ourr.alistes 

munis de la carte de sauvegarde prevue a l'article 5 qui accomplissent une mission 

perilleuse. 

Ellene s 1 applique pas aux correspondants de guerre vises par les dispositions 

de la Convention de Gen~ve relative au traitement des prisonniers de guerre du 

12 aout 1949. 

Article 2 

Pour l'application de la presente Convention, on entend par : 

i) 11Journaliste 11 tout correspondant, reporter, photographe, camera man ou 

technicien de presse qui exerce habituellement 1 1 activite en question a 
titre d 1 occupation principale; et par 

-
ii) "Mission perilleuse" tout exercice normal de la profession de journaliste 

dans une region OU il existe un conflit arme. 

Article 3 

Une sous-commission de la Commission des droits de l'homme de 1 1 0rganisaT.ion 

des Nations Unies est creee sous le nom de Sous-Commission de la protection des 

journalistes en mission perilleuse. 

Article 4 

La Sous-Commission reglemente la forme et la teneur de la carte de sauvegarde, 

delivree aux journalistes conformement a la presente Convention. 

- La Sous-Commission porte a 1 1 attention de tousles Etats la forme et la teneur 

de la carte et leur communique la description exacte du signe distinctif prevu a 
1 1 article 9. 

/ ... 
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La carte de sauvegarde atteste la qualite du journaliste et comporte notamment 

sa photographie et l' indication de son nom, de ses date et lieu de naissance, de sa · 

residence habi tuelle et de sa nationali te. Elle est valable pour une . periode de ·· 

douze ( 12) rr.ois a partir de la date de la delivrance. Elle est renouvelable 

annuellement, tant que son titulaire conserve la qualite de journaliste. 

Article 6 

Tout Etat partie a la presente Convention assume la responsabilite de la 

delivrance, du retrait, du renouvellement et de l'authentification des cartes de 

sauvegarde. 

La carte de sauvegarde ne peu~ etre delivree qu'a des journalistes res~or­

tissants de l'Etat de de l ivrance. 

Article 7 

Toutes les parties a un conflit arme reconnaissent les cartes de sauvegarde 

dument authentifiees et en cours de validite ainsi que le signe distinctif prevu 

a l'article 9, et elles leur donnent effet conformement a la presente Convention. 

Article 8 

Le journaliste qui est titulaire d'une carte de sauvegarde et qui accomplit 

une mission perilleuse presente cette carte lorsque cela est necessaire pour obtenir 

la protection de la presente Convention. 

Le journaliste qui est titulaire d'une carte de sauvegarde peut porter le 

signe distinctif decrit a l'article 9. 

Article 9 

Un signe distincti f est cree, compose de la lettre Jen noir sur un disque dare. 

Ce si8ne doit etre porte en evidence sur le haut du bras gauche . 

Le journaliste qui est muni d'une carte de sauvegarde ne doit pas porter de 

vetements qui ressemblent a l'uniforme militaire de l 1 un quelconque des 

belligerants. 

/ ... 
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Ayant identifie un j ournaliste sur possession de la caFte de sauvegarde, 

tout es les parties a un confli t doi vent 

1) Lui accorder une protection raisonnable de sa personne contre les dangers 

immediats du conflit; 

2 ) ~ppliquer, en cas d'internement, les r egles relatives au traitement des 

internes figurant dans la Convention de Geneve relative a la protection 

des personnes civiles en temps de guerre du 12 aout 1949 et rendre 

publique la decision d'internement; 

3) Rendre publique .toute information concernant l'etat de blesse ou le 

deces de 11 interesse ; 

4) Informer sans delai la Sous-Commission de la protection des journaliste s 

en mission perilleuse de 1 1 internement, de 1 1 etat de blesse o u du dee e s 

de 1 1 interesse . 

Article 11 

Tout Etat partie a la presente Convention fait tout ce qui est en son pouvoir 

pour obtenir que les dispositions de cet instrument soie nt appliquees. 

Article 12 

L'application de la presente Convention est sans effet sur le statut juridique 

des parties a un conflit. 

• P.rticle 13 

La presente Convention ne r:;orte pas atte inte aux lois nationa les concernant le 

franchissement des fronti~res et la circulation et le sejour des etrangers. 

La presente Convention ne confere a un journa liste muni d'une cart e de 

sauvegarde aucun droit OU privilege qui n'y es t pas expressement prevu. 

P,rticle 14 

Aucune des dispositions de la presente Convention ne der oge a ux disposi t ions 

des Conventions de Gen3ve du 12 aout 1949. 

/ ... 
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Loriginal: arabe/anglai~/ 

17 septembre 1971 

Le Ministe re de l I information approuve vi vement la proposition de conclure 

une convention interna tionale tehdant a assurer la protection des journalistes en 

mission perilleuse, car ce serait un moyen efficace d 1 appliquer dans la pratique ,le 

principe de la libert ,~ de 1 r information, principe auquel le Li ban est tres 

fortement attache. Le Ministere de l' information approuve, en principe, 

1 1 avant-projet de convention soumis a l I Assemblee genera le et il etudiera ce texte 

avec toute 1 1 attention qu I il meri te, d' autant plus que les lois libanaises 

applicables aux journa listes et rangers accordent a ceux-ci nombre de droits et de 

facilHes prevus par 1 1 avant - pro jet et les fon-c beneficier des memes privileges que 

les journalistes libana is. Le Ministere de 1 1 informati on, qui souhaite vivement 

voir l I avant-projet de convention adopte a la vingt-sixieme session de 1 1 Assemblee 

generale, espere que le s observations ci-apres seront prises en consideration 

1. A l I article 2, le terme "journaliste" devra i t etre defini avec plus de 

precision, c 1 est-a-dire qu 'il faudra it indiquer clairement les conditions g~nera l es 

de base requises pour pouvoir pretendre a l a qualite de journaliste et recevoir l a 

"carte de sauvegarde" speciale . 

2 . Les termes "conflit arme ", qui fie;urent a l' a rticle 2, devraient egalement 

etre defini s avec p lus de pr6cision, afin de dissiper les incertitudes et les 

ambiguites actuelles. Le soin de decider s i un conflit arme existe ou non ne doit 

~as etre l aisse a la discretion de l'autorite chargee de la delivrance des "cartes 

de s2uvegarde 11
, ce qui risquerai t de compromettre la bonne application de la 

conven-cion. 

3- Il importe tout particulierement de prevoir la composition du Comi te 

international professionnel pour la sauvegarde des journalistes en mission 

porilleuse et de definir ses attributions. Les pays d'une region ou il existe un 

confli t arme devraient avoir la possibilite d ' etre representes au Comite. 
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4. Il devrai t etre expressement prevu que 1 1 une des obligations des :Eta ts 

parties a la convention est de reconnaitre aux journalistes le droit de 

transmettre les informa-tions qu I ils recueillent et de leur faciliter 1 1 exercice 

de ce d.roit. 

5. La convention devrait egalement definir les obligations qui incombent 

e1ux journalistes, en contrepartie des droits dont ils jouissent au regard de la 

convention, dans le pays oi:1 ils exercent leur acti vite, de maniere a sauvegarder 

les in-terets et a tenir com1ste des exigences ::;enerales de securite de ce pays. 




